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À Saint-Hilaire-d’Ozilhan, le 25 octobre 2025. 

Madame, Monsieur, 

Par la présente, J’atteste que Monsieur Jean-Baptiste DESCHAMPS inscrit en M2 
SCEDIL, n’obtiendra pas de crédits ECTS pour le projet qu’il met en place avec son collectif. 
Ce projet ne fait pas partie de sa formation en scénario et direction littéraire (M2 
SCEDIL). 

Restant à votre disposition pour toute demande d’information complémentaire, je vous prie de 
croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes salutations respectueuses. 




